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Permettez-moi tout d’abord de vous adresser  mes remerciements pour la
confiance  que  vous  nous  accordez.  Votre  participation,  vos
encouragements et commentaires à l’occasion de notre dernière assemblée
générale sont gratifiants et motivants.

C’est  parce  que  nous  avons  la  conviction  de  vivre  une  période  très
compliquée que nous ne lâcherons rien sur les sujets qui constituent le cœur
de notre action.  Ils ont été analysés, discutés avec les candidats à l’élection
municipale ; celui qui l’a gagnée a maintenant la charge de confronter son
projet à la réalité. A chaque mal sa thérapie ! A chaque thérapie les moyens de
son succès !  A  chaque succès  ses  résultats  tangibles  qui  en mesurent  la
durabilité !

« Le monde d’après... » :  incantation répétée  depuis plusieurs mois, censée
ouvrir d’innombrables perspectives. Folles ou raisonnées, elles restent… des
mots que la tendance au « zapping » cantonne au statut de prédictions sans
espoir d’exécution.

Je suis impressionné par la capacité de certains de nos contemporains à se projeter dans ce « monde d’après » quand
manque l’élémentaire bon sens utile pour gérer efficacement le monde de demain matin !
Gérer efficacement et préparer demain, c’est ce que nous attendons de nos élus.

1. Gérer  avec lucidité nos vrais besoins de fonctionnement et d’investissement pour éviter de nous conduire
dans une impasse budgétaire. Au cours des trois prochaines années, l’argent se fera rare, alors utilisons-le à des
fins  de  renforcement  car  nos  faiblesses  sont  établies.  L’ensemble  des  entités  de  notre  communauté  de
communes a dépensé en 2019 14 % de plus qu’en 2018. C’est l’exemple de ce qui ne doit pas se reproduire.

2. Montrer une volonté forte de développement des synergies entre les communes du littoral pour collaborer
efficacement sur des sujets essentiels comme  la sécurité et la circulation, le Plan de Prévention des Risques
Littoraux (PPRL), Gemapi (GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations). Les trois communes
concernées sont dans l’attente d’un plan d’actions de protection du littoral et de la prévention des inondations.
Nous sommes inquiets des effets de l’érosion, des risques de submersion marine et des dégâts causés par les
précipitations conjuguées à la remontée des nappes phréatiques.

3. Utiliser les outils existants.  Il faut faire  appliquer les lois, les règlements, les dispositions – et nous n’en
manquons  pas !  -  rigoureusement  et  sans  défaillance.  Soorts-Hossegor  est  majoritairement  classée  Site
Patrimonial Remarquable (SPR), le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) a été adopté par Macs ; que dire
alors  des  permis  de  construire  dévoyés  dans  les  derniers  mois,  des  règles  d’urbanisme  transgressées ?
Que manque-t-il, sinon... la volonté ?

4. Rester focalisés sur les priorités et les établir en concertation avec la population . Distinguer l’essentiel de
l’accessoire, a fortiori quand l’exécution du dernier obère celle du premier. La démocratie ne se résume pas à un
bulletin de vote glissé dans une urne et choisir une équipe municipale n’est pas lui donner un blanc-seing pour six
ans. La communauté doit se construire avec la participation de chacun d’entre nous, élus et administrés.

Réussir  est  de  la  responsabilité  de  tous. Le  moment  est  à  la  solidarité,  à  l’échange.  Dans  une  période  secouée de
turbulences,  nous ne pouvons pas accepter  que les faiblesses systémiques ou individuelles soient exploitées au profit
d’intérêts privés ou personnels.
Ces principes ont toujours été les nôtres et nous n’y dérogerons pas.

Je vous souhaite, au nom de notre association ainsi qu’en mon nom, une excellente année 2021. Ce sera une année
difficile pour beaucoup mais soyez assurés que nous nous attachons à comprendre vos attentes afin de contribuer, pour
ce qui nous concerne, à rendre demain désirable.

Gérard Chochoy – Président SPSH
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